AVENIR ENERGIE

GEOTHERMIE B AEROTHERMIE

Memberof the Danfass Group

Objet :
Crédit d'impo6t

Madame, Monsieur,

La société AVENIR ENERGIE atteste que ses produits de la gamme AEROTHERMIE :

e Air-Eau Evolution

¢ Monopack

ont des coefficients de performance supérieurs & ceux exigés par le Ministére du Budget
dans l'arrété du 13 novembre 2007. (COP>3.3).

Les essais qui ont permis de mesurer les performances de nos machines sont conformes a
la norme EN14511 qui remplace la norme EN255.

Sous réserve du respect des autres conditions définies dans la circulaire 5B-17-07 du 11
juillet 2007, nos produits ouvrent droit au crédit d’impot au taux de 25%.

Pour plus d'informations, consulter le lien ci-dessous
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;isessionid=BD24AF3D7790872420477BD
AC3096F39.tpdjo17v_17?idArticle=LEGIARTI000021658276&cidTexte=LEGITEXT00000606
9577&dateTexte=20100209
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